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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DU ROYAUME DES PAYS-BAS 

Nicosie, le 20 décembre 2006 

Réf : No 117 

L’ambassade du Royaume des Pays-Bas présente ses compliments au Ministère des 
affaires étrangères de la République de Chypre et a l’honneur de proposer, au nom du 
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, un Accord entre le Royaume des Pays-Bas et 
la République de Chypre relatif au droit de présence de personnel militaire et civil des 
forces armées néerlandaises et d’autres employés du Royaume des Pays-Bas sur le terri-
toire souverain de la République de Chypre, la navigation de navires dans les eaux terri-
toriales, l’utilisation de l’espace aérien par des aéronefs et des routes par des véhicules au 
sol, dans le cadre du soutien aux Nations Unies pour la mission UNIFIL (Force intéri-
maire des Nations Unies au Liban). En application de la résolution 1701 du Conseil de 
sécurité des Nations Unies adoptée le 11 août 2006, le Royaume des Pays-Bas entend 
soutenir les Nations Unies pour accomplir la mission UNIFIL en fournissant des forces 
navales, composées au départ d’une seule frégate, et des forces d’appui appropriées aux 
conditions suivantes : 

1. L’expression « personnel néerlandais » désigne tout personnel militaire et civil 
des forces armées néerlandaises et autres employés du Royaume des Pays-Bas séjournant 
sur le territoire souverain de la République de Chypre dans le cadre de l’exécution du 
présent Accord, avec l’autorisation du Gouvernement de la République de Chypre. 

2. Le personnel néerlandais peut entrer dans et quitter la République de Chypre, mu-
ni de passeports ou cartes d’identité civils ou officiels correspondant aux cartes d’identité 
militaires ou officielles, et séjourner sur le territoire souverain de la République de Chy-
pre. 

3. Le personnel néerlandais aura la liberté de mouvement nécessaire pour accomplir 
ses tâches sur le territoire souverain de Chypre. Il en sera de même pour le déploiement 
des navires, aéronefs et véhicules au sol utilisés par le personnel néerlandais ou au nom 
du Royaume des Pays-Bas. Cela inclut en particulier le droit de naviguer dans les eaux 
territoriales et d’utiliser l’espace aérien de la République de Chypre, ainsi que le droit 
d’utiliser les ports, aéroports et routes publiques. Aucune redevance ni autre charge ne 
sera perçue pour l’utilisation des routes publiques, notamment les ponts, ou autres instal-
lations de circulation. 

4. Les qualifications navales et les licences des pilotes utilisées par le personnel 
néerlandais pour naviguer dans les eaux territoriales de la République de Chypre et entrer 
dans la République de Chypre par aéronef seront intégralement reconnues par les autori-
tés de la République de Chypre. En outre, les autorisations diplomatiques nécessaires 
pour l’exécution du présent Accord seront accordées, de même que les permissions né-
cessaires. 
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5. Le personnel néerlandais observera et respectera les lois, réglementations, coutu-
mes et traditions de la République de Chypre et est tenu de ne pas s’immiscer dans les af-
faires internes de la République de Chypre. 

6. Le personnel néerlandais séjournant dans le territoire souverain de la République 
de Chypre bénéficiera des privilèges et immunités accordés au personnel technique et 
administratif, par la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 
1961. 

7. a) Chaque gouvernement renonce à tout recours contre l’autre gouvernement ou le 
personnel de l’autre gouvernement pour les dommages ou préjudices corporels (y com-
pris le décès) de son personnel, le décès, les dommages matériels ou perte de biens qu’il 
a subis ou pourrait subir si ces dommages corporels, décès, perte ou dommages matériels 
sont causés par des actions ou des omissions du personnel de l’autre gouvernement dans 
l’exécution de ses tâches officielles en vertu du présent Accord; 

b) Le Gouvernement de la République de Chypre traitera et réglera, conformément à 
sa législation, les recours des tiers survenant sur son territoire souverain à la suite d’une 
action ou d’une omission du Gouvernement du Royaume des Pays-Bas ou du personnel 
néerlandais dans l’exercice de ses fonctions officielles au titre du présent Accord, se tra-
duisant par des dommages corporels, le décès, des dommages matériels ou pertes de 
biens. Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas versera au Gouvernement de la Ré-
publique de Chypre une indemnisation juste et raisonnable pour ces recours; 

c) Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas s’efforcera d’aider au règlement des 
recours de tiers résultant d’actions ou d’omissions du personnel néerlandais, entraînant 
des dommages autres que dans l’exercice de ses fonctions officielles, dans le cadre du 
présent Accord et conformément à toute décision relative à ces recours. 

8. Le personnel néerlandais sera autorisé à conduire des véhicules au sol dans la Ré-
publique de Chypre s’il est titulaire d’un permis de conduite néerlandais ainsi que d’un 
passeport et d’une identification militaire ou officielle en cours de validité. 

9. Le personnel néerlandais a le droit d’installer et d’utiliser des postes radio 
d’émission et de réception (y compris des systèmes satellites) ainsi que des systèmes de 
téléphonie, télégraphie et télécopie, ou tout autre équipement nécessaire pour faciliter la 
communication entre le personnel néerlandais et le réseau néerlandais de télécommunica-
tions sur le territoire souverain de la République de Chypre. Le personnel néerlandais au-
ra le droit d’utiliser les fréquences nécessaires et conclura tous les accords requis à cet ef-
fet avec les autorités appropriées. Aucune redevance ou autre droit ne sera perçu pour 
l’utilisation de ces fréquences. 

10. Au titre de cet Accord, le personnel néerlandais peut importer, utiliser et réex-
porter des navires, aéronefs, véhicules au sol et autres équipements nécessaires pour ac-
complir sa mission, ainsi que d’autres articles pour utilisation ou consommation person-
nelle, vers, dans et hors du territoire souverain de la République de Chypre, sans autori-
sation officielle ou autres restrictions et exonéré de droits de douane, taxes, redevances et 
autres frais. 

11. Le personnel néerlandais ne sera pas soumis, dans la République de Chypre, à 
l’obligation de payer des impôts ou autres frais sur ses revenus en tant qu’employés mili-
taires ou civils du Royaume des Pays-Bas ou sur les revenus provenant d’autres sources, 
situées en dehors du territoire souverain de la République de Chypre. 
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12. En vertu du présent Accord, le personnel néerlandais aura le droit de porter et af-
ficher des emblèmes nationaux pendant son séjour sur le territoire souverain de la Répu-
blique de Chypre. Le personnel néerlandais aura le droit de porter des uniformes. 

13. Au titre du présent Accord, le personnel néerlandais aura le droit de porter des 
armes à feu pour sa protection personnelle ainsi que la protection des installations, équi-
pements, navires, aéronefs, véhicules au sol, instruments et autres matériels utilisés du-
rant son séjour dans le territoire souverain de la République de Chypre. 

14. Le personnel néerlandais sera autorisé à prendre les mesures nécessaires pour 
protéger les installations, équipements, navires, aéronefs, véhicules au sol, véhicules à 
moteur, instruments et autres matériels. 

15. a) Au titre du présent Accord, le Gouvernement de la République de Chypre 
fournira au personnel néerlandais pendant son séjour dans le territoire souverain de la 
République de Chypre, sur demande, une assistance logistique et d’autres services de 
support, s’ils sont disponibles et contre remboursement; 

b) Les conditions de paiement pour le remboursement des frais des services 
d’assistance seront convenues de commun accord, dans un arrangement distinct, et les 
procédures les plus simples pour les deux Parties seront choisies. 

16. En vertu du présent Accord, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas aura le 
droit de conclure des accords avec des contractants pour la fourniture et l’utilisation des 
installations, équipements, navires, aéronefs et véhicules au sol ou l’achat de biens et ser-
vices, exonérés de droits de douane, taxes, redevances ou autres frais dans la République 
de Chypre. 

17. Au titre du présent Accord, le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas aura le 
droit d’employer du personnel civil local. Ces contrats de travail seront régis par le droit 
de la République de Chypre. La réglementation des Pays-Bas peut être appliquée en ce 
qui concerne les compétences techniques et personnelles. Les employés civils locaux ne 
seront en aucun cas considérés comme du personnel néerlandais. Les rétributions payées 
aux employés civils locaux par le Royaume des Pays-Bas seront soumises aux réglemen-
tations en vigueur en ce qui concerne les impôts, frais et cotisation de sécurité sociale 
dans la République de Chypre. 

18. Tout litige entre les gouvernements, résultant de l’interprétation ou de la mise en 
application du présent Accord, sera réglé uniquement par concertation ou négociation en-
tre les Parties à l’Accord. 

19. Le présent Accord entrera en vigueur pour une période de 12 mois. Il peut être 
dénoncé à tout moment moyennant préavis de trois mois à l’autre gouvernement. En cas 
de dénonciation de l’Accord, les dispositions du paragraphe 7 resteront applicables. 

Si le Gouvernement de la République de Chypre marque son accord sur les proposi-
tions reprises dans les paragraphes 1 à 19, cette note et la réponse affirmative qui lui est 
faite constitueront, ensemble, un Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la République 
de Chypre, qui entrera en vigueur à la date de réception de la réponse du Ministère. 

L’ambassade du Royaume des Pays-Bas saisit cette occasion pour renouveler au Mi-
nistère des affaires étrangères les assurances de sa plus haute considération. 

 
Ministère des affaires étrangères 

 de la République de Chypre à Nicosie 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Nicosie, le 21 décembre 2006 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre présente ses com-
pliments à l’ambassade du Royaume des Pays-Bas et, s’agissant de la note verbale n° 117 
de cette dernière, en date du 20 décembre 2006, concernant la contribution d’actifs na-
vals et de forces appropriées des Pays-Bas à la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban (UNIFIL), en application de la résolution 1701 du Conseil de sécurité des Nations 
Unies adoptée le 11 août 2006, a l’honneur d’informer que les propositions qui y sont re-
prises sont acceptables. 

Dans ce contexte, la note verbale susmentionnée de l’ambassade constitue, avec la 
présente note, un Accord entre la République de Chypre et le Royaume des Pays-Bas. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Chypre saisit cette occasion 
pour renouveler à l’ambassade du Royaume des Pays-Bas les assurances de sa plus haute 
considération. 

 
 

À l’ambassade du Royaume des Pays-Bas 
Nicosie 




